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Une substance dangereuse : Une substance dangereuse : 
qu’est ce que c’est ?qu’est ce que c’est ?

���� DEFINITION

���� Provoque une intoxication des organismes 
affectés en perturbant certaines fonctions 
vitales pouvant aller jusqu’à la mort

���� Effets s’expriment à de très faibles 
concentrations de l’ordre du microgramme 
par litre 
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par litre 

���� Toxique, persistante et bioaccumulable

Métaux, PCB, HAP, solvants chlorés, 
benzènes, pesticides….

���� ORIGINE

Multiple : rejets ponctuels urbains ou 
industriels, rejets dispersés, pollution 
diffuse…



Les sources de micropolluants

STEP urbaine
Domestique

Eaux de pluie

Atmosphère
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d’après Axelera, Rhodanos

ruissellement

infiltration

Emission Milieu récepteurTransport / Traitement

STEP industrielleIndustrie

Boues et 
Sous-produits

Nappes 
Souterraines

Agriculture
(pesticides, fertilisants)

RSDE

RSDE



Contexte :
� Second plan National Santé Environnement (2009-2013)
� Directive REACH 

Quel cadre pour ces substances?

Directive 76/464 
Liste I : suppression de la 
pollution des eaux
Liste II : réduction de la 
pollution des eaux

DCE 2000/60
SDP : suppression des 
rejets
SP : réduction des rejets
Autres : respect des NQE

Arrêté et décret du 25/04/05
Programme national de réduction

(PNAR)

Circulaire du 04/04/2002
Campagne de recherche des
substances dangereuses 1ère phase

Circulaire du 05/01/2009
Recherche des

substances dangereuses 
2ème phase
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2 objectifs 
relatifs aux 
substances
à atteindre

Objectif d’étatObjectif d’état
ie qualité du milieu naturel

Échelle de la massemasse d’eaud’eau

Objectif de réductionObjectif de réduction
ie réduction des rejets de 

substances

Échelle du districtdistrict

Respect de concentrations limites
Normes de qualité environnementale

···· SP : réduction des rejets en 2015

···· SDP : suppression des rejets en 2021 
(2028 pour anthracène et endosulfan)

···· Substances candidates ???

� Directive REACH 
� Conclusions du Grenelle de l’environnement 
� Rédaction des SDAGE en vue de leur adoption fin 2009



Recherche de substances dangereuses dans l’eau (RSD E)

20022002--2008 : Première phase de l’action2008 : Première phase de l’action

� Action de recherche des rejets de substances dangereuses dans 
l’eau, pour conduire à des réductions des rejets 
– 106 substances dangereuses recherchées 
– fondée sur le volontariat des industriels
– 2648 ICPE investiguées

Objectif 1 : déterminer les substances présentes dans les rejets 
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� Objectif 1 : déterminer les substances présentes dans les rejets 
ponctuels 

� Objectif 2 : Identifier par activité humaine (quel que soit la nature 
du rejet ponctuel : industriel, urbain, etc.) les substances 
dangereuses émises dans l’eau

� Résultats : toutes les substances quantifiées, plusieurs centaines 
d’autres détectées, tous les secteurs concernés
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Substances quantifiées sur plus de 10% des sites industriels
sur la région Ile de France
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Mieux connaître les rejets ponctuels de substances

20092009--2013 : 22013 : 2ndende phase de l’action phase de l’action -- ICPEICPE

Nouvelle circulaire MEEDAT/DGPR du 05 janvier 2009

� Objectifs : encadrer réglementairement, en 2013, pour tous 
les sites autorisés, les rejets de substances dangereuses 
dans l’eau, correspondant aux différentes activités exercées 
par le site
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� Pour réaliser cet objectif : améliorer la connaissance des 
rejets avec mise en place d’actions généralisées, mais 
déclinées sectoriellement, de surveillance et de quantification 
des flux de substances dangereuses déversées par les rejets 
aqueux des ICPE soumises à autorisation

� Consécutivement voire conjointement à cette caractérisation 
précise des rejets, demande d’études technico-économique 
décrivant les possibilités de réduction voire de suppression 
(SDP) des flux de substances dangereuses



Déroulement des opérationsDéroulement des opérations

Mieux connaître les rejets ponctuels de substances

20092009--2013 : 22013 : 2ndende phase de l’action phase de l’action -- ICPEICPE

� Surveillance initiale (« calage »)
� Campagne de 6 mesures (moyen 24h), pas de tps mensuel – 6 mois
� Déterminée pour chaque site en fonction de son activité

� Point d’étape
� Remise d’un rapport de conclusions – dans les 12 mois
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� Surveillance pérenne
� Une mesure tous les trimestres (moyen 24h) pdt 2.5 ans
� Déterminée à l’issue du point d’étape
� Remise d’un rapport à l’issue de la phase des 2 ans et demi

� Etude technico-économique
� Etude des possibilités de réduction ou de suppression
� Remise du rapport d’étude (ds 18 1ers mois de surv. pérenne)

� Remise d’un rapport de conclusions – dans les 12 mois
� Justification de la suppression de substances basée sur 3 critères 

(eaux amonts / Cc<LQ / Cc< 10%NQE et flux<10% flux admissible)



Installations visées et priorités

� ICPE soumises aux dispositions de l’arrêté du 29 ju in 2004, 
relatif au bilan de fonctionnement ;
objectif : AP complété par un volet substance adapté d’ici fin 2010 

� ICPE nouvelles ou faisant l’objet d’arrêtés préfect oraux 

Mieux connaître les rejets ponctuels de substances

20092009--2013 : 22013 : 2ndende phase de l’action phase de l’action -- ICPEICPE
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� ICPE nouvelles ou faisant l’objet d’arrêtés préfect oraux 
complémentaires 

� ICPE figurant sur les listes d’établissements à enj eux établies 
au niveau régional en raison des critères relatifs à la pollution des 
eaux de surface

� ICPE rejettant dans un masses d’eau déclassée, avec  
substance déclassante identifiée : listes élargies de substances 
à surveiller si la substance déclassante est dans la liste en italique



� Eaux issues du procédé industriel

� Eaux pluviales et de refroidissement susceptibles d ’être 
souillées du fait de l’activité industrielle

Types de rejets analysés

Mieux connaître les rejets ponctuels de substances

20092009--2013 : 22013 : 2ndende phase de l’action phase de l’action -- ICPEICPE
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souillées du fait de l’activité industrielle
Par exemple, les lixiviats de décharge, EP issues des 
zones d’activité extérieures en contact avec installations 
industrielles, les eaux brutes épandues

� Exclues, EP issues des voies de circulation ou 
recueillies sur les toitures et sur des surfaces non 
affectées par l’activité industrielle de l’établissement

� Sont visés les rejets directs au milieu naturel ET ceux 
raccordés à une step



Analyses réalisées
4-(para)-nonylphénol

Cadmium et ses composés

Chloroforme

Chrome et ses composés

Cuivre et ses composés

Fluoranthène

Mercure et ses composés

Naphtalène

Nickel et ses composés

TS

Industrie agro-alimentaire (produits 
d’origine végétale) hors activité vinicole

Liste de 
substances en 

gras

4-(para)-nonylphénol

Chloroforme

Chrome et ses composés

Cuivre et ses composés

Fluoranthène

Nickel et ses composés

Mieux connaître les rejets ponctuels de substances

20092009--2013 : 22013 : 2ndende phase de l’action phase de l’action -- ICPEICPE
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Nickel et ses composés

Plomb et ses composés

Zinc et ses composés

Trichloroéthylène

Tétrachloroéthylène

Anthracène

Arsenic et ses composés

Dichlorométhane (chlorure de méthylène)

Hexachlorobenzène

Para-tert-octylphénol

Diphényléther polybromés (BDE 
47,99,100,154,153,183,209)

Toluène

Monobutylétain cation

Dibutylétain cation

Tributylétain cation

Tétrachlorure de carbone

Liste de 
substances en 
italique, à ne 

rechercher qu’en 
cas de masse 

d’eau déclassée 
pour une de ces 

substances

Plomb et ses composés

Zinc et ses composés

Arsenic et ses composés

Cadmium et ses composés

Hexachlorobenzène

Mercure et ses composés

Naphtalène

Pentabromodiphényléther

Tétrachlorure de carbone

Tributylétain cation

Dibutylétain cation

Monobutylétain cation



Suites à court terme
Suites                                   

à moyen et long terme

Amélioration des 
connaissances

Actions de réduction des 
émissions

L’Agence vous aide financièrement …
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émissions

Développer les études 
d’intérêt général

Poursuivre les 
investigations par site 

surveillance initiale / étude 
technico-économique

Prioriser les actions à mener 
pour l’atteinte du bon état

Contribuer à l’atteinte des 
objectifs de réduction    

niveaux SDAGE / National

50 % subvention Subvention et/ou avance
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